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Mandat :  
 
Répartition de la subvention junior pour l’exercice 2020/21 
 
Audition(s) :  
 
 
Débat - exposé : 
 
Les membres de la commission ont pris connaissance des dossiers de cinq sociétés, soit le 
tennis, le football, la gymnastique, le badminton et le bu jutsu ryu. 
 
La procédure de demande de subvention est respectée. 
 
La subvention communale a été affectée en respectant les critères établis en 2004 par la CS 
et acceptés au CM de décembre 2004, ainsi que les modifications apportées à ces derniers, 
et acceptées par les CM de décembre 2009, avril 2011 et octobre 2016, à savoir : 
 

1. Listing des cotisations encaissées. 
2. Listing jeunesse et sport. 
3. Nombre et qualification des entraineurs. 

 
 
 
 
 



La somme totale des subventions proposées pour l’exercice 2020/21 est de 64’731.- pour un 
budget de 75'000.-.  
 
 
 
Conclusion et décision(s) :  
 
Au vu de ce qui précède, La commission des sports propose : 
 
Par 7 voix « pour », 0 voix « contre » et 0 abstention, d’adopter les montants attribués selon 
le tableau de répartition des subventions juniors 2020/21. 
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